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Article 1 
Tout club affilié à la FFTT peut participer à cette opération débutant le 1er octobre 2007 et s’achevant 
le 30 juin 2008.  
Pour ce faire, il doit s’inscrire avant le 31 décembre 2007 en remplissant le formulaire joint prévu à 
cet effet et le retourner à la FFTT. 
 
 

Article 2 
Trois contrats (un obligatoire et deux optionnels cumulables) sont à remplir par le club : 

- contrat 1 : augmenter d’au moins 10% le nombre total de licenciés traditionnels (contrat 
obligatoire) ; 

- contrat 2 : avoir au moins 20% de féminines traditionnelles et/ou promotionnelles par rapport 
au total de licenciés (contrat optionnel) ; 

- contrat 3 : avoir au moins 50% de jeunes de moins de 18 ans traditionnels et/ou 
promotionnels  par rapport au total de licenciés (contrat optionnel).  

 
 

Article 3 
Les statistiques au 30 juin 2006 servent de base de calcul. 
 
 

Article 4 
Trois catégories de club sont définies (total de licenciés) : 

- catégorie 1 : moins de 51 licenciés 
- catégorie 2 : de 51 à 100 licenciés 
- catégorie 3 : plus de 100 licenciés 

 
 

Article 5 
Les calculs sont effectués de la manière suivante : 

- contrat 1 atteint : 1 licencié(e) = 2 points 
- contrat 2 et contrat 3 atteints : 1 licencié(e) = 1 point 
- bonus de 10 points pour les clubs labellisés par la Fédération 
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Article 6 
Les clubs recevront des chèques-cadeaux offerts par Wack Sport, revendeur officiel de la FFTT, 
et/ou des chèques-cadeaux de la Boutique du Ping en septembre 2008 lors d’une réception au siège 
fédéral. 
 
La répartition financière totale s’élèvera à 20 000 € répartis dans les trois catégories de clubs : 

- catégorie 1 :  3 500 € 
- catégorie 2 :  6 500 € 
- catégorie 3 :  10 000 € 

 
Dans chaque catégorie, les neuf premiers clubs seront récompensés de la manière suivante : 
 

 

place Cat. 1 Cat. 2 Cat. 3 
1 750 € 1 500 € 2 500 € 
2 600 € 1 200 € 2 000 € 
3 500 € 950 € 1 500 € 
4 400 € 750 € 1 150 € 
5 300 € 600 € 850 € 
6 250 € 450 € 650 € 
7 200 € 350 € 500 € 
8 150 € 250 € 350 € 
9 100 € 200 € 250 € 

 

 
Un bonus de 250 € sera attribué par tirage au sort dans chaque catégorie à un club n’ayant pas 
terminé dans les neuf premiers mais ayant satisfait aux critères d’attribution. 
 
 
 

 

 

 


